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Rapport  de gestion

Orientation des placements

ORIENTATION

IDENTIFICATION

OBJECTIF DE GESTION

L’objectif de gestion du FCP est d’obtenir, sur un horizon d’investissement de cinq ans minimums, une performance nette de frais supérieure à 
celle du marché des actions françaises représenté par l’indice SBF 120 calculé dividendes nets réinvestis, tout en intégrant des critères de 
bonne gouvernance et de développement durable. Le FCP est géré selon une approche d’investissement socialement responsable (ISR).

INDICATEUR DE REFERENCE

L’indicateur de référence est le SBF 120. Il est diffusé par Euronext, libellé en euro et calculé dividendes nets réinvestis, sur la base des cours 
de clôture. Il est composé des 120 premières valeurs françaises, y compris celle du CAC 40, tous secteurs d’activité confondus.

STRATEGIE D'INVESTISSEMENT 

1.  Stratégie utilisée pour atteindre l’objectif de gestion :

La stratégie d’investissement est fondée sur une gestion active et discrétionnaire qui vise à identifier les actions des sociétés à même de délivrer 
une croissance de leurs résultats pérenne et supérieure à la moyenne. Les actions qui composent le portefeuille sont sélectionnées par l’équipe 
de gestion sur la base de critères fondamentaux (position concurrentielle, qualité de leurs états financiers, valorisation).

Les membres de l’équipe de gestion ont une large palette de spécialités sectorielles et ont accès à toutes les ressources en recherche de BNP 
PARIBAS ASSET MANAGEMENT.

La sélection de valeurs repose sur les idées générées en interne par les membres de l’équipe. Notre principale source d’idées d’investissement 
est l’analyse de la chaîne de valeur d’un secteur économique, ainsi que de son niveau de concentration.

Nous recherchons des sociétés qui opèrent dans des environnements concurrentiels stables et en amélioration, grâce à des mouvements de 
concentration. Nous analysons et évaluons les leviers de croissance à long terme d’un secteur économique, en portant une attention particulière 
aux éléments permettant d’évaluer la pérennité de cette croissance. A cet effet, nous analysons des données telles que le cycle de vie d’une 
industrie, les facteurs démographiques l’affectant, les leviers influençant l’offre et la demande ainsi que la vitesse d’obsolescence technologique.

Nous abordons ensuite les problématiques propres aux sociétés identifiées, autour de quatre dimensions : la croissance (potentiel de croissance 
sous-jacent de la société et pérennité de cette croissance), l’avantage concurrentiel, la capacité à faire face à un environnement défavorable et 
la valorisation boursière (Ratio Prix / Bénéfices, Actualisation des cash-flows disponibles, Somme des parties).

Le FCP suit une stratégie d’investissement socialement responsable (ISR). Il bénéficie du label ISR.

L’analyse extra-financière est prise en compte à chaque étape du processus d’investissement. Elle consiste à intégrer une approche ISR 
appliquée à l’ensemble des sociétés sélectionnées.

L’équipe de gestion prend en compte des critères qualitatifs en appréciant notamment la gouvernance d’entreprise et l’environnement.

Pour pouvoir être retenues en portefeuille, les entreprises sélectionnées respectent les standards environnementaux, sociaux et de gouvernance 
(ESG) suivants :

• Respect des politiques sectorielles sur activités controversées (application de la politique de conduite responsable  des  entreprises  
(« Politique  RBC »)  de  BNP  PARIBAS  ASSET MANAGEMENT France, disponible sur son site internet ;

• Exclusion des entreprises qui contreviennent à au moins un des Dix Principes du Pacte Mondial des Nations Unies (droits de l’homme, 
droit du travail, environnement et lutte contre la corruption) et/ ou aux principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises 
multinationales.

Le FCP suit une approche d’engagement significatif de l’intégration des critères ESG dans la gestion.
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Le FCP investit au moins 90% de son actif net dans des titres ayant fait l’objet d’une analyse de leurs critères ESG par une équipe dédiée 
d’analystes ESG de la société de gestion. Le calcul du pourcentage précité est effectué en excluant les liquidités détenues par le FCP.

A la suite de cette analyse, le FCP applique l’approche en amélioration de note selon laquelle la note ESG moyenne du portefeuille est supérieure 
à celle de l’indice SBF 120, après élimination d’au moins 20% des valeurs les moins bien notées de cet indice. L’équipe de gestion peut 
sélectionner des valeurs en dehors de son indicateur de référence. Pour autant, elle s’assure que l’indicateur de référence soit un élément de 
comparaison pertinent de la notation ESG du FCP.

Concernant l’analyse des pratiques ESG des entreprises, la méthode de sélection des titres est réalisée par une équipe d’analystes spécialisée 
ESG, tels que définis en interne, sur la base des critères suivants (liste non exhaustive) :

• Sur le plan environnemental : le réchauffement climatique et la lutte contre les émissions de gaz à effet de serre, l’efficacité 
énergétique, l’économie des ressources naturelles, le niveau d’émission de CO2 et l’intensité énergétique ;

• Sur le plan social : la gestion de l’emploi et des restructurations, les accidents du travail, la politique de formation, les rémunérations, 
le taux de rotation du personnel et le résultat PISA (Programme International pour le Suivi des Acquis des élèves) ;

• Sur le thème de la gouvernance d’entreprise : l’indépendance du conseil d’administration vis-à-vis de la direction générale, le respect 
du droit des actionnaires minoritaires, la séparation des fonctions de direction et de contrôle, la lutte contre la corruption, le respect 
de la liberté de la presse.

Enfin, l’analyse ESG est renforcée par une politique active et stratégique d’engagement avec les entreprises vers des pratiques responsables 
(engagement individuel et collectif auprès des entreprises, politique de vote en assemblée générale).

Les principales limites méthodologiques sont présentées à la rubrique « Profil de risque » du prospectus du FCP. Il convient notamment de noter 
que les méthodologies propriétaires utilisées dans le cadre de la prise en compte de critères extra-financiers pourront faire l’objet de révisions 
en cas d’évolution règlementaire ou de mises à jour pouvant mener, en conformité avec la règlementation applicable, à la modification à la 
hausse ou à la baisse de la classification des produits, des indicateurs utilisés ou des niveaux d’engagements d’investissement minimum fixés.

Certaines entreprises détenues en portefeuille peuvent avoir des pratiques ESG perfectibles et/ou être exposées à certains secteurs où les 
problématiques environnementales, sociales ou de gouvernance demeurent importantes.

Informations relatives aux règlements SFDR et Taxonomie :

Le FCP promeut, entre autres caractéristiques, des caractéristiques environnementales et/ou sociales et de gouvernance conformément à 
l’article 8 du règlement européen du 27 novembre 2019 sur la publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des services 
financiers (SFDR) et contient une proportion minimale de ses actifs dans des investissements durables au sens de ce règlement.
Dans le cadre de son approche extra-financière, la société de gestion intègre dans ses décisions d’investissement les risques de durabilité. 
L'étendue et la manière dont les problématiques et les risques de durabilité sont intégrés au sein de sa stratégie varient en fonction de certains 
facteurs tels que la classe d'actifs, la zone géographique et les instruments financiers utilisés.

2. Principales catégories d’actifs utilisés (hors dérivés intégrés) :

Le portefeuille du FCP est constitué des catégories d’actifs et instruments financiers suivants :

Actions :
Le FCP investit principalement dans des titres de sociétés de tous secteurs, de grande et éventuellement de petite et de moyenne capitalisation. 
L’investissement en petite et moyenne capitalisation est réalisé jusqu’à la totalité de son actif net.
Le degré d’exposition aux marchés des actions françaises ou appartenant à l’indice SBF 120 est de 80% minimum de l’actif net du FCP.
Le FCP est éligible au Plan d’Epargne en Actions (PEA) et en conséquence maintient dans ses actifs au moins 75% de titres éligibles au PEA.

Instruments du marché monétaire :
Pour les besoins de sa trésorerie, le FCP peut investir dans une limite de 10% sur des instruments du marché monétaire à faible sensibilité 
(notamment titres de créance négociables).

Les éléments d’informations précontractuelles sur les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le FCP sont 
disponibles en annexe du prospectus conformément au règlement délégué (UE) du 6 avril 2022 complétant le règlement SFDR.
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Parts ou actions d’OPC :
Le FCP peut investir jusqu’à 10% de son actif net en actions ou en parts d’OPCVM français ou européens, ou de FIA français ou européens, de 
toutes classifications.

3.  Instruments dérivés :

Le FCP peut intervenir sur les marchés à terme réglementés ou de gré à gré, français et/ou étrangers, autorisés par l’arrêté du 6 septembre 
1989 et les textes le modifiant (pour les contrats d’instruments financiers uniquement).
Sur ces marchés, le FCP peut recourir aux instruments suivants :
- Contrats à terme / options sur indice actions et sur actions.
Le gérant a la possibilité de prendre des positions pour couvrir le portefeuille contre les risques d’actions et/ou d’augmenter son exposition au 
marché pour réaliser son objectif de gestion.
La limite d’engagement sur l’ensemble de ces marchés est de 100 % de l’actif net du FCP.

Le FCP n’aura pas recours à des contrats d’échange sur rendement global (« Total Return Swap »).
Ces instruments financiers pourront être conclus avec des contreparties sélectionnées par la société de gestion, elles pourront être des sociétés 
liées au Groupe BNP Paribas.
La ou les contreparties éligibles ne dispose(nt) d’aucun pouvoir sur la composition ou la gestion du portefeuille du FCP.

4. Instruments intégrant des dérivés :

Les éventuels bons ou droits détenus suite à des opérations affectant les titres en portefeuille sont autorisés, le FCP n’ayant pas vocation à 
acquérir en direct ce type d’actifs.

5. Dépôts : Néant.

6. Emprunts d’especes :

Dans le cadre de son fonctionnement normal et dans la limite des 10% de son actif, le FCP peut se trouver de manière temporaire en position 
débitrice et avoir recours dans ce cas à l’emprunt d’espèces.

7. Operations d’acquisition et de cession temporaires de titres :

Pour la gestion de trésorerie, le FCP peut recourir à des opérations d’acquisition temporaires de titres (prise en pension dans la limite de 100% 
de son actif net par référence au code monétaire et financier).
Pour l’optimisation de ses revenus, le FCP peut recourir à des opérations de cession temporaires de titres (dans la limite de 20% de son actif 
net, prêt de titres par référence au code monétaire et financier).

Prêts de titres Emprunts de titres Prises en pension Mises en pension

Proportion maximum de 
l’actif net 20% 0% 100% 0%

Proportion attendue de 
l’actif net 12% 0% 100% 0%

Ces opérations seront conclues avec des contreparties sélectionnées par la société de gestion parmi les établissements ayant leur siège social 
dans un pays membre de l’OCDE ou de l’Union européenne mentionnés au R.214-19 du code monétaire et financier. Elles pourront être 
effectuées avec des sociétés liées au Groupe BNP Paribas. Les contreparties devront être de bonne qualité de crédit (équivalent à Investment 
Grade).

Des informations complémentaires concernant les opérations d’acquisition et cession temporaires de titres figurent à la rubrique « Commissions 
et Frais » du prospectus.
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8. Informations relatives aux garanties financières de l’opcvm :

Afin de se prémunir d’un défaut d’une contrepartie, les opérations d’acquisitions et cessions temporaires de titres ainsi que les opérations sur 
instruments dérivés négociés de gré à gré, peuvent donner lieu à la remise de garanties financières sous la forme de titres et/ou d’espèces qui 
sont conservées dans des comptes ségrégués par le dépositaire.

L’éligibilité des titres reçus en garantie est définie conformément à des contraintes d’investissement et selon une procédure de décote définie 
par le département des risques de la société de gestion. Les titres reçus en garantie doivent être liquides et cessibles rapidement sur le marché.

Les titres reçus d’un même émetteur ne peuvent dépasser 20% de l’actif net du FCP (à l’exception des titres émis ou garantis par un Etat 
membre de l’OCDE éligible pour lesquels cette limite peut être portée à 100% à condition que ces 100% soient répartis sur 6 émissions dont 
aucune ne représente plus de 30% de l’actif net du FCP). Ils doivent être émis par une entité indépendante de la contrepartie.

Actifs

Espèces (EUR, USD et GBP)
Instruments de taux
Titres émis ou garantis par un Etat des pays de l’OCDE éligibles.
Le FCP peut recevoir en garantie, pour plus de 20% de son actif net, des titres émis ou garantis par un Etat membre de l’OCDE éligible. 
Ainsi, le FCP peut être pleinement garanti par des titres émis ou garantis par un seul Etat membre de
l’OCDE éligible.
Titres supranationaux et titres émis par des agences gouvernementales
Titres émis ou garantis par un Etat des autres pays éligibles
Titres de créances et obligations émis par une entreprise dont le siège social se situe dans les pays de l’OCDE éligibles

Obligations convertibles émises par une entreprise dont le siège social se situe dans les pays de l’OCDE éligibles

Parts ou actions d'OPCVM monétaires (1)

IMM (instruments du marché monétaire) émis par des entreprises dont le siège social se situe dans les pays de l’OCDE éligibles et 
autres pays éligibles.
(1) Uniquement les OPCVM gérés par les sociétés du Groupe BNP PARIBAS ASSET MANAGEMENT Holding.
Indices éligibles & actions liées
Titrisations(2)
(2) sous réserve de l’accord du département des risques de BNP PARIBAS ASSET MANAGEMENT France.

Les garanties financières autres qu'en espèces ne doivent pas être vendues, réinvesties ou mises en gage et sont conservées sur un compte 
ségrégué auprès du dépositaire.

Les garanties financières reçues en espèce pourront être réinvesties conformément à la position AMF n°2013-06. Ainsi les espèces reçues 
pourront être placées en dépôt, investies dans des obligations d’Etat de haute qualité, utilisées dans le cadre d’opérations de prises en pension 
ou investies dans des OPCVM monétaires court terme.

GARANTIE FINANCIERE :

Outre les garanties visées au paragraphe 8, la société de gestion constitue une garantie financière sur les actifs du FCP (titres financiers et 
espèces) au bénéfice du dépositaire au titre de ses obligations financières à l’égard de celui-ci.

RISQUE GLOBAL

La méthode choisie par la société de gestion pour mesurer le risque global de l’OPC qu’elle gère est la méthode de calcul de l’engagement.
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PROFIL DE RISQUE

Votre argent est principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces instruments connaîtront les 
évolutions et aléas des marchés financiers.

Le FCP comporte principalement des risques liés à ses investissements sur les marchés des actions françaises, et dans une très faible mesure 
des risques liés à ses investissements sur les marchés monétaires.

En conséquence, il présente les risques suivants :

- de perte en capital, l’investisseur étant averti que la performance du FCP peut ne pas être conforme à ses objectifs et que son capital investi 
(déduction faite des commissions de souscription) peut ne pas lui être totalement restitué.

- de gestion discrétionnaire : Le style de gestion discrétionnaire repose sur l'anticipation de l'évolution des différents marchés (notamment actions, 
obligations). Il existe un risque que le FCP ne soit pas investi à tout moment sur les marchés les plus performants.

- de marchés actions : le principal risque auquel l’investisseur est exposé est le risque actions. En effet, la variation du cours des actions peut 
avoir un impact négatif sur la valeur liquidative du FCP. En période de baisse du marché des actions, la valeur liquidative peut être amenée à 
baisser.

Ce risque actions est aussi lié au risque relatif aux sociétés de petite ou moyenne capitalisation. Sur les marchés des sociétés de petite ou de 
moyenne capitalisation (small cap/mid cap), le volume des titres cotés est relativement réduit. En cas de problème de liquidités, ces marchés 
peuvent présenter des variations négatives davantage marquées à la baisse et plus rapides que sur les marchés de grandes capitalisations. Du 
fait de la baisse de ces marchés la valeur liquidative du FCP peut éventuellement baisser plus rapidement ou plus fortement.

- de contrepartie : ce risque est lié à la conclusion de contrats sur instruments financiers à terme (cf. rubrique « Instruments dérivés » ci-dessus) 
ou d’opérations de cession/acquisition temporaire de titres (cf. rubrique « Opérations d’acquisition et de cession temporaire de titres » ci-dessus) 
dans le cas où une contrepartie avec laquelle un contrat a été conclu ne tiendrait pas ses engagements (par exemple : paiement, 
remboursement), ce qui peut entraîner une baisse de la valeur liquidative du FCP.

- d’investissement dans certains OPC : Certains OPC sous-jacents cherchent à générer de la performance en effectuant des prévisions sur 
l'évolution de certains marchés par rapport à d’autres à travers des stratégies directionnelles et d’arbitrage. Ces anticipations peuvent être 
erronées et conduire à une contre-performance.

- de conflits d’intérêts potentiels : ce risque est lié à la conclusion d’opérations de cession/acquisition temporaire de titres au cours desquelles le 
FCP a pour agent, contrepartie et/ou intermédiaires financiers une entité liée au groupe auquel appartient la société de gestion du FCP. Dans 
ce cas, il existe un risque de conflit d’intérêts entre les intérêts des porteurs et ceux du groupe auquel appartient la société de gestion. La société 
de gestion a mis en place une procédure de gestion des éventuels conflits d’intérêts afin de s’assurer de la primauté de l’intérêt des porteurs.

- lié aux opérations de financement sur titres et à la gestion des garanties : Le porteur peut être exposé à un risque juridique (en lien avec la 
documentation juridique, l’application des contrats et les limites de ceux-ci) et au risque lié à la réutilisation des espèces reçues en garantie, la 
valeur liquidative du FCP pouvant évoluer en fonction de la fluctuation de la valeur des titres acquis par investissement des espèces reçues en 
garantie. En cas de circonstances exceptionnelles de marché, le porteur peut également être exposé à un risque de liquidité, entrainant par 
exemple des difficultés de négociation de certains titres.

- lié aux instruments dérivés : l’utilisation des produits dérivés peut entraîner à la baisse sur de courtes périodes des variations sensibles de la 
valeur liquidative en cas d’exposition dans un sens contraire à l’évolution des marchés.

- de durabilité : Les risques de durabilité non gérés ou non atténués peuvent avoir un impact sur les rendements des produits financiers. Par 
exemple, si un événement ou une situation dans le domaine environnemental, social ou de la gouvernance se produisait, cela pourrait avoir un 
impact négatif réel ou potentiel sur la valeur d’un investissement. La survenance d'un tel événement ou d'une telle situation peut également 
conduire à une modification de la stratégie d'investissement du FCP, y compris l'exclusion des titres de certains émetteurs. Plus précisément, 
les effets négatifs des risques de durabilité peuvent affecter les émetteurs via une série de mécanismes, notamment : 1) une baisse des revenus 
; 2) des coûts plus élevés; 3) des dommages ou une dépréciation de la valeur des actifs; 4) un coût du capital plus élevé ; et 5) des amendes ou 
risques réglementaires. En raison de la nature des risques de durabilité et de sujets spécifiques tels que le changement climatique, la probabilité 
que les risques de durabilité aient un impact sur les rendements des produits financiers est susceptible d'augmenter à plus long terme.

- lié à la prise en compte de critères extra-financiers : Une approche extra-financière peut être mise en place de différente manière par les 
gestionnaires financiers, notamment en raison de l’absence de labels communs ou harmonisés au niveau européen. Il peut ainsi être difficile de 
comparer des stratégies intégrant des critères extra-financiers. En effet, la sélection et les pondérations appliquées à certains investissements 
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peuvent être basées sur des indicateurs qui partagent le même nom mais ont des significations différentes. Lors de l'évaluation d'un titre sur la 
base de critères extra-financiers, un gestionnaire financier peut utiliser des sources de données fournies par des prestataires externes. Compte 
tenu de la nature évolutive des critères extra-financiers, ces sources de données peuvent actuellement être incomplètes, inexactes, indisponibles 
ou être mises à jour. L'application de normes de conduite responsable des affaires ainsi que de critères extra-financiers dans les processus 
d'investissement peut conduire à l'exclusion des titres de certains émetteurs. Par conséquent, la performance financière du FCP peut parfois 
être meilleure ou moins bonne que celle de fonds similaires qui n'appliquent pas ces critères. En outre, les méthodologies propriétaires utilisées 
dans le cadre de la prise en compte de critères extra-financiers pourront faire l’objet de révisions en cas d’évolution règlementaire ou de mises 
à jour pouvant mener, en conformité avec la règlementation applicable, à la modification à la hausse ou à la baisse de la classification des 
produits, des indicateurs utilisés ou des niveaux d’engagements d’investissement minimum fixés.

- accessoire de taux à hauteur de 10% maximum de l’actif net : l’orientation des marchés de taux évolue en sens inverse de celle des taux d’intérêt. 
L’impact d’une variation des taux est mesuré par le critère « sensibilité » de la poche éventuellement investie directement en titres de créance, 
par exemple dans une fourchette de 0 à 15, la sensibilité mesure la répercussion que peut avoir sur la valeur liquidative du FCP une variation 
de 1% des taux d’intérêt. Une sensibilité de 15 se traduit ainsi, pour une hausse de 1% des taux, par une baisse de 15% de la valorisation de la 
partie taux du FCP.

DUREE MINIMUM DE PLACEMENT RECOMMANDEE : 5 ans.
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Politique d'investissement

RAPPORT DE GESTION

COMMISSAIRE AUX COMPTES

Deloitte & Associés

POLITIQUE D’INVESTISSEMENT

Revue des Marchés :

Du fait du durcissement de ton adopté par les banquiers centraux au cours de l’été 2022, qui s’est accompagné d’une rapide remontée des taux 
directeurs, le point de départ de notre période sous revue correspond à un bas niveau sur les marchés actions.  A partir du mois d’Octobre 2022, 
les investisseurs ont salué la perspective d’un ralentissement du rythme de resserrement monétaire (faisant évoluer leur définition du « pivot » 
de la politique monétaire qui désignait auparavant l’hypothèse d’une baisse rapide des taux directeurs dès le début de 2023). Cette attente a 
nettement soutenu les actions à l’automne mais, à partir de la mi-décembre, il a fallu à nouveau prêter davantage attention aux déclarations des 
banques centrales jugeant que face à une inflation toujours trop élevée, leur politique monétaire doit devenir restrictive et le rester en 2023 alors 
que l’inflation sous-jacente se maintient à des niveaux incompatibles avec l’objectif de 2 %. Le SBF 120 s’inscrit en hausse de 12.31% sur le 
dernier trimestre 2022.

En 2023, l’instabilité du consensus économique a entraîné une forte volatilité sur toutes les classes d’actifs. En janvier, les signes d’un tassement 
de l’activité et d’une inflexion de l’inflation ont semblé valider le scénario d’un resserrement monétaire moins agressif, ce qui a permis aux actions 
mondiales de connaître un début d’année très positif. En février au contraire, les indicateurs se sont révélés meilleurs qu’attendu, remettant en 
cause l’idée du « pivot » envisagée en janvier. En mars, les difficultés de plusieurs banques régionales américaines et une contagion, très limitée, 
à l’Europe, ont réveillé le spectre de la crise financière. La réaction rapide des autorités a permis aux actions de terminer le premier trimestre 
2023 en forte hausse (+12.52 % pour l’indice SBF 120) mais n’a pas empêché de nouvelles révisions drastiques des anticipations de politique 
monétaire. 

Malgré les divers événements qui ont tour à tour animé les échanges à partir d’avril, la hausse des actions mondiales s’est poursuivie au 2e 
trimestre (+2.72 % pour le SBF 120). Elle s’est prolongée en juillet avant de céder la place à deux reculs mensuels consécutifs en raison des 
violentes tensions survenues sur les rendements (nominaux et réels) des obligations gouvernementales. Le 3e trimestre 2023 s’est conclu par 
un recul de 3,5 %. En douze mois, l’indice SBF 120 a progressé de 25.26 %. 

Politique de gestion :

Face aux incertitudes à la fois en matière d’inflation, de taux d’intérêt et de perspectives de croissance pour l’économie, notre stratégie a consisté 
à adopter un profil équilibré entre valeurs de croissance, valeurs décotées (Financières, Automobile) susceptibles de sur-performer en cas de 
hausse des taux d’intérêt et valeurs plus défensives (Santé, Pétrole) moins exposées aux cycles économiques.

Mouvements de portefeuille :
Au cours de la période, nous avons initié des positions en Solvay, Worldline et Eurofins et sommes sortis de Saint-Gobain et Universal Music 
Group.

Solvay est un groupe de chimie diversifié, présent dans de nombreux pays et fournissant de multiples marchés finaux (Aerospatiale, Automobile, 
Alimentaire, Construction). Le groupe a annoncé pour la fin de l’année 2023 une scission de ses activités en deux entités. La division 
« Essentials » regroupera les activités de commodités, dans lesquelles Solvay possède une taille critique et un positionnement concurrentiel qui 
lui ont permis de générer des résultats réguliers au travers des cycles économiques.

La division « Specialties » comprendra quant à elle les produits à plus forte valeur ajoutée, bénéficiant de moteurs de croissance structurels 
(électrification, environnement, durabilité). Nous pensons que cette scission sera créatrice de valeur puisqu’elle conduira à une disparition 
progressive de la décote de holding actuellement appliquée par le marché au titre Solvay.
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Worldline est un acteur de premier plan de l’industrie des paiements. Worldline garantit des paiements sécurisés et des services transactionnels 
stables tout au long de la chaîne de valeur des paiements. La société fournit une gamme complète de solutions aux institutions financières, aux 
commerçants, aux entreprises et aux entités gouvernementales. L’industrie des paiements est en croissance structurelle car le paiement 
électronique prend des parts de marché au détriment des règlements en liquide, les économies d’échelle y sont considérables car c’est une 
industrie de coûts fixes. Cette industrie connaît par ailleurs un mouvement de consolidation alors que de petits acteurs, souvent des banques 
de taille moyenne, choisissent de quitter le métier.

Eurofins est un acteur de premier plan du secteur des laboratoires d’analyse, spécialisé dans l’alimentaire, l’environnement et la biologie 
médicale. Son réseau de laboratoires confère à la société des économies d’échelle considérables se traduisant par des coûts de fonctionnement 
plus bas, ainsi qu’une efficacité et une rapidité supérieures à celles de la concurrence. Les marchés finaux d’Eurofins sont en croissance et peu 
sensibles aux évolutions de la conjoncture économique. A court-terme, la société a souffert du déclin rapide des tests liés au COVID. Nous 
pensons que cette situation temporaire crée un point d’entrée pour s’exposer à la croissance structurelle des marchés finaux du groupe.

Nous avons décidé de sortir d’Universal Music Group en raison de sa valorisation élevée, dans un contexte de normalisation du rythme de 
croissance de l’industrie musicale et d’interrogations sur l’impact de l’intelligence artificielle.

S’agissant de Saint-Gobain, nous avons choisi de prendre des profits après un spectaculaire parcours boursier. Nous redoutons un 
ralentissement du marché de la construction neuve, alors que la rénovation pourrait elle aussi souffrir d’une conjoncture économique morose.

Performance :

Le fonds Valeurs Françaises ISR s’inscrit en hausse de +21.92% sur la période considérée. Cela se compare à une hausse de +25.26% pour 
le SBF 120, son indice de référence.

Les principaux contributeurs sur la période ont été les positions en Stellantis (en hausse de 59.74%) et Alstom (en hausse de 36.25 %). Le fait 
de ne pas détenir Téléperformance (en baisse de -56.30%, ni de Dassault Systèmes (en baisse de-0.85%) a également contribué positivement.
A l’inverse, les positions en Pernod Ricard (en baisse de -14.41%) et Kering (en baisse -3.63%) ont pesé sur la performance relative, ainsi que 
le fait de ne pas détenir de Safran (En hausse +59.25%).

Du point de vue de l’allocation sectorielle, la sous-pondération en Immobilier s’est avérée positive, à l’inverse des sous-pondérations sur 
l’Industrie et l’Energie ou de la sur-pondération en Technologie ont eu un impact négatif.

Perspectives :

Les semaines passent et il ne devient pas plus facile d’identifier précisément le scénario qui sous-tend les variations des marchés financiers. Du 
côté des quasi-certitudes, après les différentes réunions de politique monétaire en septembre, la fin du cycle de remontée des taux directeurs 
semble désormais proche dans les économies développées. Les nouvelles les plus récentes sur l’inflation ont été encourageantes, montrant 
une décrue partout dans le monde, y compris pour l’inflation sous-jacente et les prix des services. En ce qui concerne les perspectives de 
croissance dans les prochains trimestres, le consensus nous semble toujours un peu trop optimiste, ignorant les risques d’un ralentissement 
significatif de l’activité. Cette évolution devrait pourtant être la conséquence « naturelle » du brutal resserrement monétaire depuis 2022. Pourtant 
les investisseurs paraissent encore vouloir croire à une évolution plus favorable pour les économies développées et ignorent largement les 
indicateurs contredisant cette vision idyllique d’une amélioration de la croissance accompagnée d’une baisse de l’inflation. Dans ce contexte 
incertain, nous privilégions un profil équilibré entre valeurs défensives, valeurs décotées et valeurs de croissance. Notre sélection de valeurs 
s’appuie sur la recherche interne de BNP Paribas Asset Management et vise à identifier des entreprises opérant dans des industries bien 
structurées, bénéficiant ainsi d’un pouvoir de fixation des prix qui leur permet de préserver leurs marges.

Performance

La performance annuelle s’élève à :

- 21.92% pour la catégorie de part « Classic » classe « C »
- 21.92% pour la catégorie de part « Classic » classe « D »
- 22.65% pour la catégorie de part « I »
- 24.07% pour la catégorie de part « R »
- 22.95% pour la catégorie de part « Privilege »

Les performances passées ne préjugent pas des résultats futurs de l’OPC.
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PEA

Le fonds respecte le ratio de 75% de l’actif en titres ou droits éligibles au PEA. A la demande, ce ratio peut être communiqué par la société de 
gestion.

Opérations de financement sur titres en application du Règlement SFTR

L’OPC n’est pas concerné par les instruments SFTR au cours de l’exercice.

Réfaction

En application des dispositions prévues par l'article 158 du Code général des impôts relatifs à l'information concernant la part des revenus éligible 
à la réfaction de 40 % et celle non éligible à cette réfaction, nous vous informons que les revenus dont la distribution est envisagée se répartissent 
de la manière suivante :

Distribution unitaire pour la catégorie de part « Classic » classe « D » : 2,50 €
- dont part éligible à la réfaction de 40% : 2,50 €
- dont part non éligible à la réfaction : 0 €

Distribution unitaire pour la catégorie de part « I » : 76,02 €
- dont part éligible à la réfaction de 40% : 76,02 €
- dont part non éligible à la réfaction : 0 €

Changements intervenus au cours de l’exercice

01/01/23 : Mise à jour prospectus : Mise à jour prospectus Règlement SFDR mesure de niveau 2 et Taxonomie.
01/10/2022 : Changement de dépositaire BNP PARIBAS SA au lieu de BNP Paribas Securities Services.
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DEONTOLOGIE

Instruments financiers du Groupe détenus dans l’OPC

Cette information figure dans l’annexe du rapport annuel – Complément d’information.

* * *

Principaux mouvements intervenus dans la composition du portefeuille titres sur la période

* * *

Dans le cadre de la gestion des Placements Collectifs, des frais de transaction sont facturés à l'occasion des opérations portant sur les 
instruments financiers (achats et ventes de titres, pensions, futures, swaps).

* * *
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Transparence de la promotion des caractéristiques environnementales ou sociales et des investissements durables
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* * *

INFORMATIONS SUR LA POLITIQUE DE REMUNERATION EN VIGUEUR AU SEIN DE LA SOCIETE DE GESTION 

Eléments qualitatifs de rémunération

L’information sur la politique de rémunération, applicable durant l’exercice comptable 2022, est disponible sur demande formulée auprès de la 
société de gestion : BNP PARIBAS ASSET MANAGEMENT France - TSA 47000 -75318 Paris cedex 09. Des informations descriptives de la 
politique de rémunération de la société de gestion sont également disponibles sur le site internet http://www.bnpparibas-am.com/fr/politique-de-
remuneration/ .

Eléments quantitatifs de rémunération

Ci-dessous, les informations quantitatives sur les rémunérations, telles qu’elles sont requises par l’article 22 de la directive AIFM (Directive 
2011/61/UE du 8 juin 2011) et par l’article 69-3 de la directive OPCVM V (Directive 2014/91/UE du 23 juillet 2014), dans un format conforme aux 
préconisations de l’association de Place AFG (Association Française de Gestion)1.

Rémunérations agrégées des collaborateurs de BNP PARIBAS ASSET MANAGEMENT France (« BNPP AM France ») (art 22-2-e de la 
directive AIFM et art 69-3 (a) de la directive OPCVM V): 

Nombre de 
collaborateurs

Rémunération Totale (k 
EUR) 
(fixe + variable)

Dont rémunération 
variable totale
(k EUR)

Ensemble des collaborateurs 
de BNPP AM France2  978 133,825                  50,406

Rémunérations agrégées des collaborateurs de BNPP AM France dont l’activité a un impact significatif sur le profil de risque et sont 
donc « Collaborateurs Régulés »3 (art 22-2-f de la directive AIFM et art 69-3 (b) de la directive OPCVM V): 

Secteur d’Activité Nombre de 
collaborateurs

Rémunération 
Totale (k EUR)

Collaborateurs Régulés employés de BNPP AM France :

dont gérants de Fonds d’Investissement Alternatifs / d’OPCVM / gérants de 
mandats européens

176

154

42,857

34,914

1 NB : les montants de rémunération ci-dessus ne sont pas directement réconciliables avec les données comptables de l’année, car ils reflètent 
des montants attribués, sur la base du périmètre des effectifs à la clôture de la campagne annuelle de rémunération variable, en mai 2022. Ainsi, 
par exemple, ces montants incluent toutes les rémunérations variables attribuées lors de cette campagne, qu’ils soient différés ou non, et que 
les collaborateurs soient finalement restés dans l’entreprise ou non.

2 Outre ces effectifs et les montants correspondants, il faut noter les 
- 5 collaborateurs de la succursale autrichienne, dont 1 a le statut d’ « Identified Staff »,  et dont la rémunération totale et la rémunération 

variable totale s’élèvent respectivement en 2021 à 916 K EUR et 370 K EUR;
- 23 collaborateurs de la succursale allemande, dont 1 a le statut d’ « Identified Staff »,  et dont la rémunération totale et la rémunération 

variable totale s’élèvent respectivement en 2021 à 5,026 K EUR et 1,867 K EUR.
- 53 collaborateurs de la succursale italienne, dont 2 ont le statut d’ « Identified Staff »,  et dont la rémunération totale et la rémunération 

variable totale s’élèvent respectivement en 2021 à 6,171 K EUR et 1,910 K EUR.
- 74 collaborateurs de la succursale néerlandaise, dont 10 ont le statut d’ « Identified Staff »,  et dont la rémunération totale et la 

rémunération variable totale s’élèvent respectivement en 2021 à 10,668 K EUR et 2,902 K EUR. 
3 La liste des collaborateurs régulés est déterminée au vu de la revue conduite en fin d’année.

http://www.bnpparibas-am.com/fr/politique-de-remuneration/
http://www.bnpparibas-am.com/fr/politique-de-remuneration/
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Autres informations : 

➢ Nombre de fonds FIA et OPCVM sous gestion de BNPP AM France :

Nombre de fonds 
(31.12.2022)

En-cours géré (milliards 
d’Euros) au 31.12.2022

OPCVM 
Fonds d’Investissement Alternatifs

 188
 315

 79
 45

- En 2022, 6.6 k EUR ont été versés, au titre du « carried interests » (intéressement aux plus-values) aux collaborateurs de BNPP AM 
France présents au 31.12.2022.

- Sous la supervision du comité de rémunération de BNP Paribas Asset Management Holding et de son conseil d’administration, un 
audit indépendant et centralisé de la politique globale de rémunération de BNP Paribas Asset Management, et de sa mise en œuvre 
au cours de l'exercice 2021, a été réalisé entre Juin et Septembre 2022. Les résultats de cet audit, qui a couvert les entités de BNP 
Paribas Asset Management titulaires d'une licence AIFM et/ou OPCVM, ont donné lieu à la cotation «Satisfaisant » (soit la meilleure 
cotation sur quatre possibles) soulignant ainsi la solidité du dispositif en place, notamment lors de ses étapes clefs : identification des 
collaborateurs régulés, cohérence du lien performance-rémunération, application des règles de différés obligatoires, mise en œuvre 
des mécanismes d’indexation et de différés. Une recommandation -sans caractère d’alerte- a été émise en 2022, la documentation et 
les contrôles de la sélection des paniers d’indexation pour les membres des équipes de gestion qui ne gèrent pas directement eux-
mêmes des portefeuilles nécessitait dans certains cas d’être améliorée.

- Des informations supplémentaires sur la détermination de la rémunération variable et sur ces instruments de rémunération différée, 
sont fournies dans la description de la politique de rémunération, publiée sur le site internet de la société

* * *

INFORMATION SUR LA POLITIQUE DE SELECTION ET D’EVALUATION DES SERVICES D’AIDE A LA DECISION D’INVESTISSEMENT 
ET D’EXECUTION D’ORDRES

L’information sur la politique de sélection et d’évaluation des entités qui fournissent les services d’aide à la décision d’investissement et 
d’exécution d’ordres de BNP Paribas Asset Management France est disponible sur le site www.bnpparibas-am.fr  .

* * *

COMPTE RENDU RELATIF AUX FRAIS D’INTERMEDIATION

Le dernier compte rendu relatif aux frais d’intermédiation est disponible sur le site www.bnpparibas-am.fr .

* * *

POLITIQUE DE BEST SELECTION ET BEST EXECUTION DE BNP PARIBAS ASSET MANAGEMENT FRANCE (BNPP AM FRANCE)

La politique de sélection et d’exécution est disponible sur le site www.bnpparibas-am.fr.

* * *

Depuis le 24 février 2022, nous nous sommes montrés très attentifs aux implications du conflit entre la Russie et l’Ukraine, ainsi qu’à ses 
répercussions en termes de pénurie d’énergie et d’approvisionnement alimentaire en Europe. Nous surveillons de près la situation au niveau 
des perspectives globales, des marchés et des risques financiers afin de prendre toutes les mesures nécessaires dans l’intérêt des actionnaires.

http://www.bnpparibas-am.fr
http://www.bnpparibas-am.fr
http://www.bnpparibas-am.fr
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Bilan actif
 
Comptes annuels
Bilan actif

Exercice
29/09/2023

Exercice
30/09/2022

Immobilisations Nettes - -

Dépôts - -

Instruments financiers 311,692,891.44 279,897,749.25

Actions et valeurs assimilées 303,958,123.46 279,897,749.25

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 303,958,123.46 279,897,749.25

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Obligations et valeurs assimilées - -

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Titres de créances - -

Négociés sur un marché réglementé ou assimilé - Titres de créances négociables - -

Négociés sur un marché réglementé ou assimilé - Autres titres de créances - -

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -

Titres d'organismes de placement collectif 7,734,767.98 -

OPCVM et FIA à vocation générale destinés aux non professionnels et équivalents 
d´autres pays Etats membres de l'Union Européenne 7,734,767.98 -

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents d´autres pays Etats 
membres de l´Union Européenne - -

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d´autres pays Etats 
membres de l´Union Européenne et organismes de titrisations cotés - -

Autres Fonds d´investissement professionnels et équivalents d´autres pays Etats 
membres de l´Union Européenne et organismes de titrisations non cotés - -

Autres organismes non européens - -

Opérations temporaires sur titres - -

Créances représentatives de titre reçus en pension - -

Créances représentatives de titres prêtés - -

Titres empruntés - -

Titres donnés en pension - -

Autres opérations temporaires - -

Instruments financiers à terme - -

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

Autres Actifs : Loans - -

Autres instruments financiers - -

Créances 776,392.52 10,602,236.82

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 776,392.52 10,602,236.82

Comptes financiers 95,718.20 1,793,700.90

Liquidités 95,718.20 1,793,700.90

TOTAL DE L'ACTIF 312,565,002.16 292,293,686.97
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Bilan passif
Bilan passif

Exercice
29/09/2023

Exercice
30/09/2022

Capitaux propres - -

Capital 285,442,885.10 259,993,162.42

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées (a) - -

Report à nouveau (a) 627.61 1,627.12

Plus et moins-values nettes de l'exercice (a,b) 21,423,117.25 19,003,035.08

Résultat de l'exercice (a,b) 4,557,045.14 3,461,738.39

Total capitaux propres
(= Montant représentatif de l'actif net) 311,423,675.10 282,459,563.01

Instruments financiers - -

Opérations de cession sur instruments financiers - -

Opérations temporaires sur titres - -

Dettes représentatives de titres donnés en pension - -

Dettes représentatives de titres empruntés - -

Autres opérations temporaires - -

Instruments financiers à terme - -

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

Dettes 1,141,327.06 9,834,123.96

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 1,141,327.06 9,834,123.96

Comptes financiers - -

Concours bancaires courants - -

Emprunts - -

TOTAL DU PASSIF 312,565,002.16 292,293,686.97

(a) Y compris comptes de régularisations.
(b) Diminués des acomptes versés au titre de l'exercice.
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Hors-bilan
Hors-bilan

Exercice
29/09/2023

Exercice
30/09/2022

Opérations de couverture

Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

Engagements de gré à gré

Autres engagements

Autres opérations
Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

Engagements de gré à gré

Autres engagements
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Compte de résultat
Compte de résultat

Exercice
29/09/2023

Exercice
30/09/2022

Produits sur opérations financières - -

Produits sur actions et valeurs assimilées 10,000,531.25 9,028,935.31

Produits sur obligations et valeurs assimilées - -

Produits sur titres de créances - -

Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres 2,991.81 -

Produits sur instruments financiers à terme - -

Produits sur dépôts et sur comptes financiers 5,771.33 -

Produits sur prêts - -

Autres produits financiers 10,917.75 -

TOTAL I 10,020,212.14 9,028,935.31

Charges sur opérations financières - -

Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres - -

Charges sur instruments financiers à terme - -

Charges sur dettes financières - -1,490.99

Autres charges financières - -

TOTAL II - -1,490.99

Résultat sur opérations financières (I + II) 10,020,212.14 9,027,444.32

Autres produits (III) - -

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) -5,499,932.85 -5,639,927.08

Résultat net de l'exercice  (I + II + III + IV) 4,520,279.29 3,387,517.24

Régularisation des revenus de l'exercice (V) 36,765.85 74,221.15

Acomptes sur résultat versés au titre de l'exercice (VI) - -

Résultat (I + II + III + IV + V + VI) 4,557,045.14 3,461,738.39
Comptes annuels - Annexe
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Règles et méthodes comptables

Règles et Méthodes Comptables

Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le règlement ANC n° 2014-01 du 14 Janvier 2014, modifié.

La devise de comptabilité est l'Euro.

Toutes les valeurs mobilières qui composent le portefeuille ont été comptabilisées au coût historique, frais exclus.

Les titres et instruments financiers à terme ferme et conditionnel détenus en portefeuille libellés en devises sont convertis dans la devise de 
comptabilité sur la base des taux de change relevés à Paris au jour de l'évaluation.

Le portefeuille est évalué lors de chaque valeur liquidative et lors de l'arrêté des comptes selon les méthodes suivantes :

Valeurs mobilières

Les titres cotés : à la valeur boursière - coupons courus inclus (cours clôture jour)
Toutefois, les valeurs mobilières dont le cours n'a pas été constaté le jour de l'évaluation, ou cotées par des contributeurs et pour lequel le cours 
a été corrigé, de même que les titres qui ne sont pas négociés sur un marché réglementé, sont évalués sous la responsabilité de la société de 
gestion (ou du conseil d'administration pour une Sicav), à leur valeur probable de négociation. Les prix sont corrigés par la société de gestion 
en fonction de sa connaissance des émetteurs et/ou des marchés.

Les O.P.C. : à la dernière valeur liquidative connue, à défaut à la dernière valeur estimée. Les valeurs liquidatives des titres d’organismes de 
placements collectifs étrangers valorisant sur une base mensuelle, sont confirmées par les administrateurs de fonds. Les valorisations sont 
mises à jour de façon hebdomadaire sur la base d’estimations communiquées par les administrateurs de ces OPC et validées par le gérant.

Les titres de créances et assimilés négociables qui ne font pas l'objet de transactions significatives sont évalués par l'application d'une méthode 
actuarielle, le taux retenu étant celui applicable à des émissions de titres équivalents affecté, le cas échéant, d'un écart représentatif des 
caractéristiques intrinsèques de l'émetteur. En l'absence de sensibilité, les titres d'une durée résiduelle égale à trois mois sont valorisés au 
dernier taux jusqu'à l'échéance et ceux acquis à moins de trois mois, les intérêts sont linéarisés. 

Les acquisitions et cessions temporaires de titres :  
- Les prêts de titres : la créance représentative des titres prêtés est évaluée à la valeur du marché des titres.
- Les emprunts de titres : les titres empruntés ainsi que la dette représentative des titres empruntés sont évalués à la valeur du marché des 

titres.
- Les collatéraux : s'agissant des titres reçus en garantie dans le cadre des opérations de prêts de titres, l'OPC a opté pour une présentation 

de ces titres dans les comptes du bilan à hauteur de la dette correspondant à l'obligation de restitution de ceux-ci.
- Les pensions livrées d'une durée résiduelle inférieure ou égale à trois mois : individualisation de la créance sur la base du prix du contrat. 

Dans ce cas, une linéarisation de la rémunération est effectuée.
- Les pensions long terme : Elles sont enregistrées et évaluées à leur nominal, même si elles ont une échéance supérieure à trois mois. Ce 

montant est majoré des intérêts courus qui s’y rattachent. Toutefois, certains contrats prévoient des conditions particulières en cas de 
demande de remboursement anticipé afin de prendre en compte l’impact de hausse de la courbe de financement de la contrepartie. Les 
intérêts courus peuvent alors être diminués de cet impact, sans valeur planchée. L’impact est proportionnel à la durée résiduelle de la 
pension et l’écart constaté entre la marge contractuelle et la marge de marché pour une date de maturité identique.

- Les mises en pensions d'une durée résiduelle inférieure ou égale à trois mois : valeur boursière. La dette valorisée sur la base de la valeur 
contractuelle est inscrite au passif du bilan. Dans ce cas, une linéarisation de la rémunération est effectuée.

Instruments financiers à terme et conditionnels

Futures : cours de compensation jour.
L'évaluation hors bilan est calculée sur la base du nominal, de son cours de compensation et, éventuellement, du cours de change.

Options : cours de clôture jour ou, à défaut, le dernier cours connu.
Options OTC : ces options font l'objet d'une évaluation à leur valeur de marché, en fonction des cours communiqués par les contreparties. Ces 
valorisations font l'objet de contrôles par la société de gestion.
L'évaluation hors bilan est calculée en équivalent sous-jacent en fonction du delta et du cours du sous-jacent et, éventuellement, du cours de 
change.
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Frais de gestion financière

- 1,70% TTC maximum pour la catégorie de part « Classic » classe C
- 1,70% TTC maximum pour la catégorie de part « Classic » classe D
- 1,10% TTC maximum pour la catégorie de part « I »
- 0,35% TTC maximum pour la catégorie de part « R »
- 0,85% TTC maximum pour la catégorie de part « Privilege »

La dotation est calculée sur la base de l’actif net, déduction faite des OPC en portefeuille. Ces frais, n’incluant pas les frais de transaction, seront 
directement imputés au compte de résultat du Fonds.

Ces frais recouvrent tous les frais facturés à l’OPC, à l’exception des frais de transaction. Les frais de transactions incluent les frais 
d’intermédiaires (courtage, impôts de bourse, …) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le 
dépositaire et la société de gestion.

Frais administratifs externes à la société de gestion

- 0,10% TTC maximum pour les catégories de parts « Classic », « I », « R » et « Privilege » de l’actif net

Frais de recherche

Néant

Commission de surperformance 

Néant

Rétrocession de frais de gestion

Néant

Méthode de comptabilisation des intérêts

Intérêts encaissés 

Affectation des résultats réalisés 

Capitalisation pour la catégorie de part « Classic » classe « C »
Distribution pour la catégorie de part « Classic » classe « D »
Distribution pour la catégorie de part « I »
Capitalisation pour la catégorie de part « R »
Capitalisation pour la catégorie de part « Privilege »

Affectation des plus-values nettes réalisées 

Capitalisation pour la catégorie de part « Classic » classe « C »
Capitalisation pour la catégorie de part « Classic » classe « D »
Capitalisation pour la catégorie de part « I »
Capitalisation pour la catégorie de part « R »
Capitalisation pour la catégorie de part « Privilege 

Changements affectant le fonds 

Néant
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Evolution de l'actif net
Evolution de l'actif net

Exercice
29/09/2023

Exercice
30/09/2022

Actif net en début d'exercice 282,459,563.01 342,943,070.88

Souscriptions (y compris les commissions de souscription acquises à l'O.P.C.) 16,726,303.17 21,214,139.24

Rachats (sous déduction des commissions de rachat acquises à l'O.P.C.) -46,871,354.48 -31,440,076.50

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 23,207,930.39 32,167,427.86

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -591,900.21 -11,029,446.94

Plus-values réalisées sur instruments financiers à terme - -

Moins-values réalisées sur instruments financiers à terme - -

Frais de transaction -790,383.99 -2,021,261.62

Différences de change 16.25 111.83

Variation de la différence d'estimation des dépôts et instruments financiers : 33,076,293.99 -72,553,534.45

Différence d'estimation exercice N 64,238,705.58 31,162,411.59

Différence d'estimation exercice N-1 -31,162,411.59 -103,715,946.04

Variation de la différence d'estimation des instruments financiers à terme : - -

Différence d'estimation exercice N - -

Différence d'estimation exercice N-1 - -

Distribution de l'exercice antérieur sur plus et moins-values nettes - -

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat -313,072.32 -208,384.53

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation 4,520,279.29 3,387,517.24

Acompte(s) versé(s) au cours de l'exercice sur plus et moins-values nettes - -

Acompte(s) versé(s) au cours de l'exercice sur résultat - -

Autres éléments - -

Actif net en fin d'exercice 311,423,675.10 282,459,563.01
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Complément d'information 1
Complément d'information 1

Exercice
29/09/2023

Engagements reçus ou donnés 

Engagements reçus ou donnés (garantie de capital ou autres engagements) (*)
 

-

Valeur actuelle des instruments financiers inscrits en portefeuille constitutifs de dépôts de garantie 

Instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan -

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine
 

-

Instruments financiers en portefeuille émis par le prestataire ou les entités de son groupe 

Dépôts -

Actions -

Titres de taux -

OPC 7,734,767.98

Acquisitions et cessions temporaires sur titres -

Swaps (en nominal)
 

-

Valeur actuelle des instruments financiers faisant l'objet d'une acquisition temporaire 

Titres acquis à réméré -

Titres pris en pension -

Titres empruntés -

(*) Pour les OPC garantis, l'information figure dans les règles et méthodes comptables.
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Complément d'information 2
Complément d'information 2
Exercice
29/09/2023

Exercice
29/09/2023

Emissions et rachats pendant l'exercice comptable Nombre de titres

Catégorie de classe CLASSIC C (Devise: EUR)

Nombre de titres émis 65,608.262

Nombre de titres rachetés 117,779.023

Catégorie de classe CLASSIC D (Devise: EUR)

Nombre de titres émis 1,865.154

Nombre de titres rachetés 11,500.051

Catégorie de classe I (Devise: EUR)

Nombre de titres émis 4.732

Nombre de titres rachetés 6.806

Catégorie de classe R (Devise: EUR)

Nombre de titres émis -

Nombre de titres rachetés 133,655.695

Catégorie de classe PRIVILEGE (Devise: EUR)

Nombre de titres émis 3,045.380

Nombre de titres rachetés 6,599.731

Commissions de souscription et/ou de rachat Montant (EUR)

Commissions de souscription acquises à l'OPC -

Commissions de rachat acquises à l'OPC -

Commissions de souscription perçues et rétrocédées -

Commissions de rachat perçues et rétrocédées -

Frais de gestion Montant (EUR)
% de l'actif net

moyen

Catégorie de classe CLASSIC C (Devise: EUR)

Frais de gestion et de fonctionnement (*) 4,835,277.65 1.78

Commissions de surperformance - -

Autres frais - -

Catégorie de classe CLASSIC D (Devise: EUR)

Frais de gestion et de fonctionnement (*) 547,026.27 1.78

Commissions de surperformance - -

Autres frais - -

Catégorie de classe I (Devise: EUR)

Frais de gestion et de fonctionnement (*) 24,916.96 1.19

Commissions de surperformance - -

Autres frais - -



BNP PARIBAS VALEURS FRANCAISES ISR

Complément d'information 2
Exercice

29/09/2023

Rapport annuel au 29 Septembre 2023 41

Catégorie de classe R (Devise: EUR)

Frais de gestion et de fonctionnement (*) 3,797.79 0.28

Commissions de surperformance - -

Autres frais - -

Catégorie de classe PRIVILEGE (Devise: EUR)

Frais de gestion et de fonctionnement (*) 88,914.18 0.94

Commissions de surperformance - -

Autres frais - -

Rétrocessions de frais de gestion (toutes parts confondues) -

(*) Pour les OPC dont la durée d'exercice n'est pas égale à 12 mois, le pourcentage de l'actif net moyen correspond au taux moyen annualisé.
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Ventilation par nature des créances et dettes
Ventilation par nature des créances et dettes

Exercice
29/09/2023

Ventilation par nature des créances 
-

Avoir fiscal à récupérer -

Déposit euros -

Déposit autres devises -

Collatéraux espèces -

Valorisation des achats de devises à terme -

Contrevaleur des ventes à terme -

Autres débiteurs divers 537,837.98

Coupons à recevoir 238,554.54

TOTAL DES CREANCES 776,392.52

Ventilation par nature des dettes 
-

Déposit euros -

Déposit autres devises -

Collatéraux espèces -

Provision charges d'emprunts -

Valorisation des ventes de devises à terme -

Contrevaleur des achats à terme -

Frais et charges non encore payés 492,974.75

Autres créditeurs divers 648,352.31

Provision pour risque des liquidités de marché -

TOTAL DES DETTES 1,141,327.06
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Ventilation par nature juridique ou économique d'instrument
Ventilation par nature juridique ou économique d'instrument

Exercice
29/09/2023

Actif 

Obligations et valeurs assimilées -

Obligations indexées -

Obligations convertibles -

Titres participatifs -

Autres Obligations et valeurs assimilées -

Titres de créances -

Négociés sur un marché réglementé ou assimilé -

Bons du Trésor -

Autres TCN -

Autres Titres de créances -

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé -

Autres actifs : Loans -

Passif 

Opérations de cession sur instruments financiers -

Actions -

Obligations -

Autres -

Hors-bilan 

Opérations de couverture 

Taux -

Actions -

Autres -

Autres opérations 

Taux -

Actions -

Autres -
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Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-
bilan
Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan

Actif

Dépôts 

Obligations et valeurs assimilées 

Titres de créances 

Opérations temporaires sur titres 

Autres actifs: Loans 

Comptes financiers 

Passif

Opérations temporaires sur titres 

Comptes financiers 

Hors-bilan

Opérations de couverture 

Autres opérations 

Taux fixe

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Taux variable

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Taux révisable

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Autres

-

-

-

-

-

95,718.20

-

-

-

-
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Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de 
hors-bilan
Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan

Actif

Dépôts 

Obligations et valeurs assimilées 

Titres de créances 

Opérations temporaires sur titres 

Autres actifs: Loans 

Comptes financiers 

Passif

Opérations temporaires sur titres 

Comptes financiers 

Hors-bilan

Opérations de couverture 

Autres opérations 

[0 - 3 mois]

-

-

-

-

-

95,718.20

-

-

-

-

]3 mois - 1 an]

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

]1 - 3 ans]

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

]3 - 5 ans]

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

> 5 ans

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-
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Ventilation par devise de cotation des postes d'actif, de passif et de 
hors-bilan
Ventilation par devise de cotation des postes d'actif, de passif et de hors-bilan

Actif

Dépôts 

Actions et valeurs assimilées 

Obligations et valeurs assimilées 

Titres de créances 

Titres d'OPC 

Opérations temporaires sur titres 

Autres actifs: Loans 

Autres instruments financiers 

Créances 

Comptes financiers 

Passif

Opérations de cession sur instruments 
financiers 

Opérations temporaires sur titres 

Dettes 

Comptes financiers 

Hors-bilan

Opérations de couverture 

Autres opérations 

Devise

Néant

-

-

-

-

-

-

- 

-

-

-

Néant

-

-

-

-

Néant

-

-

Au 29 Septembre 2023, le portefeuille ne détient que des instruments financiers libellés en devise de référence de la comptabilité.
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Affectation des résultats
Affectation des résultats

Catégorie de classe CLASSIC C (Devise: EUR)

Tableau d'affectation des sommes distribuables afférentes au résultat

Exercice
29/09/2023

Exercice
30/09/2022

Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -

Résultat 3,873,715.21 2,550,253.59

Total 3,873,715.21 2,550,253.59

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l'exercice - -

Capitalisation 3,873,715.21 2,550,253.59

Total 3,873,715.21 2,550,253.59

Information relative aux titres ouvrant droit à distribution

Nombre de titres - -

Distribution unitaire - -

Crédits d'impôt et avoirs fiscaux attachés à la distribution du résultat

Montant global des crédits d'impôt et avoirs fiscaux:

provenant de l'exercice - -

provenant de l'exercice N-1 - -

provenant de l'exercice N-2 - -

provenant de l'exercice N-3 - -

provenant de l'exercice N-4 - -
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Tableau d'affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes

Exercice
29/09/2023

Exercice
30/09/2022

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l'exercice 18,578,169.82 15,583,390.99

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l'exercice - -

Total 18,578,169.82 15,583,390.99

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation 18,578,169.82 15,583,390.99

Total 18,578,169.82 15,583,390.99

Information relative aux titres ouvrant droit à distribution

Nombre de titres - -

Distribution unitaire - -
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Catégorie de classe CLASSIC D (Devise: EUR)

Tableau d'affectation des sommes distribuables afférentes au résultat

Exercice
29/09/2023

Exercice
30/09/2022

Sommes restant à affecter

Report à nouveau 622.96 1,624.45

Résultat 425,273.05 285,027.28

Total 425,896.01 286,651.73

Affectation

Distribution 425,587.97 285,993.44

Report à nouveau de l'exercice 308.04 658.29

Capitalisation - -

Total 425,896.01 286,651.73

Information relative aux titres ouvrant droit à distribution

Nombre de titres 170,235.188 179,870.085

Distribution unitaire 2.50 1.59

Crédits d'impôt et avoirs fiscaux attachés à la distribution du résultat

Montant global des crédits d'impôt et avoirs fiscaux:

provenant de l'exercice - -

provenant de l'exercice N-1 - -

provenant de l'exercice N-2 - -

provenant de l'exercice N-3 - -

provenant de l'exercice N-4 - -
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Tableau d'affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes

Exercice
29/09/2023

Exercice
30/09/2022

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l'exercice 2,048,353.74 1,753,646.79

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l'exercice - -

Total 2,048,353.74 1,753,646.79

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation 2,048,353.74 1,752,539.86

Total 2,048,353.74 1,752,539.86

Information relative aux titres ouvrant droit à distribution

Nombre de titres - -

Distribution unitaire - -
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Catégorie de classe I (Devise: EUR)

Tableau d'affectation des sommes distribuables afférentes au résultat

Exercice
29/09/2023

Exercice
30/09/2022

Sommes restant à affecter

Report à nouveau 4.65 2.67

Résultat 42,240.96 31,101.28

Total 42,245.61 31,103.95

Affectation

Distribution 42,241.35 31,099.30

Report à nouveau de l'exercice 4.26 4.65

Capitalisation - -

Total 42,245.61 31,103.95

Information relative aux titres ouvrant droit à distribution

Nombre de titres 555.661 557.735

Distribution unitaire 76.02 55.76

Crédits d'impôt et avoirs fiscaux attachés à la distribution du résultat

Montant global des crédits d'impôt et avoirs fiscaux:

provenant de l'exercice - -

provenant de l'exercice N-1 - -

provenant de l'exercice N-2 - -

provenant de l'exercice N-3 - -

provenant de l'exercice N-4 - -
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Tableau d'affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes

Exercice
29/09/2023

Exercice
30/09/2022

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l'exercice 143,986.66 117,148.59

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l'exercice - -

Total 143,986.66 117,148.59

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation 143,986.66 117,148.28

Total 143,986.66 117,148.28

Information relative aux titres ouvrant droit à distribution

Nombre de titres - -

Distribution unitaire - -
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Catégorie de classe R (Devise: EUR)

Tableau d'affectation des sommes distribuables afférentes au résultat

Exercice
29/09/2023

Exercice
30/09/2022

Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -

Résultat 4.31 419,066.45

Total 4.31 419,066.45

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l'exercice - -

Capitalisation 4.31 419,066.45

Total 4.31 419,066.45

Information relative aux titres ouvrant droit à distribution

Nombre de titres - -

Distribution unitaire - -

Crédits d'impôt et avoirs fiscaux attachés à la distribution du résultat

Montant global des crédits d'impôt et avoirs fiscaux:

provenant de l'exercice - -

provenant de l'exercice N-1 - -

provenant de l'exercice N-2 - -

provenant de l'exercice N-3 - -

provenant de l'exercice N-4 - -



BNP PARIBAS VALEURS FRANCAISES ISR

Rapport annuel au 29 Septembre 2023 54

Tableau d'affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes

Exercice
29/09/2023

Exercice
30/09/2022

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l'exercice 9.42 981,715.82

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l'exercice - -

Total 9.42 981,715.82

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation 9.42 981,715.82

Total 9.42 981,715.82

Information relative aux titres ouvrant droit à distribution

Nombre de titres - -

Distribution unitaire - -
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Catégorie de classe PRIVILEGE (Devise: EUR)

Tableau d'affectation des sommes distribuables afférentes au résultat

Exercice
29/09/2023

Exercice
30/09/2022

Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -

Résultat 215,811.61 176,289.79

Total 215,811.61 176,289.79

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l'exercice - -

Capitalisation 215,811.61 176,289.79

Total 215,811.61 176,289.79

Information relative aux titres ouvrant droit à distribution

Nombre de titres - -

Distribution unitaire - -

Crédits d'impôt et avoirs fiscaux attachés à la distribution du résultat

Montant global des crédits d'impôt et avoirs fiscaux:

provenant de l'exercice - -

provenant de l'exercice N-1 - -

provenant de l'exercice N-2 - -

provenant de l'exercice N-3 - -

provenant de l'exercice N-4 - -
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Tableau d'affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes

Exercice
29/09/2023

Exercice
30/09/2022

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l'exercice 652,597.61 567,132.89

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l'exercice - -

Total 652,597.61 567,132.89

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation 652,597.61 567,132.89

Total 652,597.61 567,132.89

Information relative aux titres ouvrant droit à distribution

Nombre de titres - -

Distribution unitaire - -
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Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques au cours 
des cinq derniers exercices
Résultat et autres éléments

Catégorie de classe CLASSIC C (Devise: EUR)

Valeur liquidative (en EUR) 

Parts C 

Actif net (en k EUR) 

Nombre de titres 

Parts C 

30/09/2019

199.31

307,279.98

1,541,697.576

 

30/09/2020

171.89

245,074.05

1,425,695.373

30/09/2021

227.24

290,074.17

1,276,469.918

30/09/2022

192.67

231,590.40

1,201,962.841

29/09/2023

234.91

270,105.05

1,149,792.080

Date de mise en paiement

Distribution unitaire sur plus et moins-
values nettes 
(y compris les acomptes) (en EUR)

Distribution unitaire sur résultat 
(y compris les acomptes) (en EUR)

Crédit d'impôt unitaire (*) 
personnes physiques (en EUR)

Capitalisation unitaire sur plus et moins-
values nettes (en EUR) 

Parts C 

Capitalisation unitaire sur résultat (en 
EUR) 

Parts C 

30/09/2019

-

-

-

-1.29

2.81

30/09/2020

-

-

-

-0.95

0.63

30/09/2021

-

-

-

2.89

1.34

30/09/2022

-

-

-

12.96

2.12

29/09/2023

-

-

-

16.15

3.36

(*) "Le crédit d'impôt unitaire est déterminé à la date du paiement en application de l'instruction fiscale du 04/03/93 (Ints.4 K-1-93). Les montants 
théoriques, calculés selon les règles applicables aux personnes physiques, sont ici présentés à titre indicatif. "L'instruction 4 J-2-99 du 
08/11/99 précise par ailleurs que les bénéficiaires d'avoir fiscal autres que les personnes physiques calculent sous leur responsabilité le 
montant des avoirs fiscaux auxquels ils ont droit."
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Catégorie de classe CLASSIC D (Devise: EUR)

Valeur liquidative (en EUR) 

Parts D 

Actif net (en k EUR) 

Nombre de titres 

Parts D 

30/09/2019

152.83

31,267.71

204,586.335

 

30/09/2020

129.95

25,403.15

195,470.074

30/09/2021

171.27

31,823.44

185,802.568

30/09/2022

144.34

25,963.25

179,870.085

29/09/2023

174.43

29,694.69

170,235.188

Date de mise en paiement

Distribution unitaire sur plus et moins-
values nettes 
(y compris les acomptes) (en EUR)

Distribution unitaire sur résultat 
(y compris les acomptes) (en EUR)

Crédit d'impôt unitaire (*) 
personnes physiques (en EUR)

Capitalisation unitaire sur plus et moins-
values nettes (en EUR) 

Parts D 

Capitalisation unitaire sur résultat (en 
EUR) 

Parts D 

30/09/2019

-

2.16

-

-1.00

-

30/09/2020

-

0.47

-

-0.70

-

30/09/2021

-

1.01

-

2.18

-

30/09/2022

-

1.59

-

9.74

-

29/09/2023

-

2.50

-

12.03

-

(*) "Le crédit d'impôt unitaire est déterminé à la date du paiement en application de l'instruction fiscale du 04/03/93 (Ints.4 K-1-93). Les montants 
théoriques, calculés selon les règles applicables aux personnes physiques, sont ici présentés à titre indicatif. "L'instruction 4 J-2-99 du 
08/11/99 précise par ailleurs que les bénéficiaires d'avoir fiscal autres que les personnes physiques calculent sous leur responsabilité le 
montant des avoirs fiscaux auxquels ils ont droit."



BNP PARIBAS VALEURS FRANCAISES ISR

Rapport annuel au 29 Septembre 2023 59

Catégorie de classe I (Devise: EUR)

Valeur liquidative (en EUR) 

Parts D 

Actif net (en k EUR) 

Nombre de titres 

Parts D 

30/09/2019

3,290.88

1,873.64

569.342

 

30/09/2020

2,799.70

1,588.10

567.237

30/09/2021

3,691.72

2,065.72

559.554

30/09/2022

3,112.21

1,735.79

557.735

29/09/2023

3,762.31

2,090.57

555.661

Date de mise en paiement

Distribution unitaire sur plus et moins-
values nettes 
(y compris les acomptes) (en EUR)

Distribution unitaire sur résultat 
(y compris les acomptes) (en EUR)

Crédit d'impôt unitaire (*) 
personnes physiques (en EUR)

Capitalisation unitaire sur plus et moins-
values nettes (en EUR) 

Parts D 

Capitalisation unitaire sur résultat (en 
EUR) 

Parts D 

30/09/2019

-

64.51

-

-21.72

-

30/09/2020

-

28.02

-

-15.00

-

30/09/2021

-

42.08

-

47.03

-

30/09/2022

-

55.76

-

210.04

-

29/09/2023

-

76.02

-

259.12

-

(*) "Le crédit d'impôt unitaire est déterminé à la date du paiement en application de l'instruction fiscale du 04/03/93 (Ints.4 K-1-93). Les montants 
théoriques, calculés selon les règles applicables aux personnes physiques, sont ici présentés à titre indicatif. "L'instruction 4 J-2-99 du 
08/11/99 précise par ailleurs que les bénéficiaires d'avoir fiscal autres que les personnes physiques calculent sous leur responsabilité le 
montant des avoirs fiscaux auxquels ils ont droit."
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Catégorie de classe R (Devise: EUR)

Valeur liquidative (en EUR) 

Parts C 

Actif net (en k EUR) 

Nombre de titres 

Parts C 

30/09/2019

108.75

13,323.16

122,501.000

 

30/09/2020

95.23

11,665.78

122,501.000

30/09/2021

127.81

15,657.47

122,501.000

30/09/2022

110.01

14,704.75

133,656.695

29/09/2023

136.49

0.14

1.000

Date de mise en paiement

Distribution unitaire sur plus et moins-
values nettes 
(y compris les acomptes) (en EUR)

Distribution unitaire sur résultat 
(y compris les acomptes) (en EUR)

Crédit d'impôt unitaire (*) 
personnes physiques (en EUR)

Capitalisation unitaire sur plus et moins-
values nettes (en EUR) 

Parts C 

Capitalisation unitaire sur résultat (en 
EUR) 

Parts C 

30/09/2019

-

-

-

-0.69

3.04

30/09/2020

-

-

-

-0.52

1.87

30/09/2021

-

-

-

1.61

2.52

30/09/2022

-

-

-

7.34

3.13

29/09/2023

-

-

-

9.42

4.31

(*) "Le crédit d'impôt unitaire est déterminé à la date du paiement en application de l'instruction fiscale du 04/03/93 (Ints.4 K-1-93). Les montants 
théoriques, calculés selon les règles applicables aux personnes physiques, sont ici présentés à titre indicatif. "L'instruction 4 J-2-99 du 
08/11/99 précise par ailleurs que les bénéficiaires d'avoir fiscal autres que les personnes physiques calculent sous leur responsabilité le 
montant des avoirs fiscaux auxquels ils ont droit."
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Catégorie de classe PRIVILEGE (Devise: EUR)

Valeur liquidative (en EUR) 

Parts C 

Actif net (en k EUR) 

Nombre de titres 

Parts C 

30/09/2019

201.93

7,846.09

38,855.149

 

30/09/2020

175.64

2,549.21

14,513.672

30/09/2021

234.17

3,322.26

14,187.228

30/09/2022

200.22

8,465.37

42,278.728

29/09/2023

246.18

9,533.23

38,724.377

Date de mise en paiement

Distribution unitaire sur plus et moins-
values nettes 
(y compris les acomptes) (en EUR)

Distribution unitaire sur résultat 
(y compris les acomptes) (en EUR)

Crédit d'impôt unitaire (*) 
personnes physiques (en EUR)

Capitalisation unitaire sur plus et moins-
values nettes (en EUR) 

Parts C 

Capitalisation unitaire sur résultat (en 
EUR) 

Parts C 

30/09/2019

-

-

-

-1.30

4.41

30/09/2020

-

-

-

-0.97

2.22

30/09/2021

-

-

-

2.97

3.20

30/09/2022

-

-

-

13.41

4.16

29/09/2023

-

-

-

16.85

5.57

(*) "Le crédit d'impôt unitaire est déterminé à la date du paiement en application de l'instruction fiscale du 04/03/93 (Ints.4 K-1-93). Les montants 
théoriques, calculés selon les règles applicables aux personnes physiques, sont ici présentés à titre indicatif. "L'instruction 4 J-2-99 du 
08/11/99 précise par ailleurs que les bénéficiaires d'avoir fiscal autres que les personnes physiques calculent sous leur responsabilité le 
montant des avoirs fiscaux auxquels ils ont droit."
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Inventaire des instruments financiers au 29 Septembre 2023
Inventaire

Eléments d'actifs et libellé des valeurs Quantité Cours Devise 
cotation Valeur actuelle

% arrondi 
de l'actif 

net

Actions et valeurs assimilées 303,958,123.46 97.60

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 303,958,123.46 97.60

AIRBUS SE 115,453.00 126.98 EUR 14,660,221.94 4.71

AIR LIQUIDE SA 37,358.00 159.84 EUR 5,971,302.72 1.92

ALSTOM 698,999.00 22.60 EUR 15,797,377.36 5.07

ARAMIS GROUP SAS 195,767.00 4.20 EUR 822,221.40 0.26

AXA SA 526,841.00 28.18 EUR 14,846,379.38 4.77

CAPGEMINI SE 46,288.00 165.80 EUR 7,674,550.40 2.46

ESSILORLUXOTTICA 85,155.00 165.16 EUR 14,064,199.80 4.52

EUROFINS SCIENTIFIC 67,003.00 53.50 EUR 3,584,660.50 1.15

KERING 29,186.00 431.90 EUR 12,605,433.40 4.05

LOREAL 44,991.00 393.20 EUR 17,690,461.20 5.68

LVMH MOET HENNESSY LOUIS VUI 35,695.00 716.40 EUR 25,571,898.00 8.21

MICHELIN (CGDE) 506,890.00 29.07 EUR 14,735,292.30 4.73

ORANGE 1,005,812.00 10.86 EUR 10,923,118.32 3.51

PERNOD RICARD SA 73,227.00 157.85 EUR 11,558,881.95 3.71

SANOFI 297,629.00 101.48 EUR 30,203,390.92 9.70

SCHNEIDER ELECTRIC SE 92,679.00 156.98 EUR 14,548,749.42 4.67

SOCIETE GENERALE SA 479,435.00 23.05 EUR 11,048,579.58 3.55

SOLVAY SA 57,147.00 104.85 EUR 5,991,862.95 1.92

STELLANTIS NV 849,187.00 18.21 EUR 15,463,695.27 4.97

STMICROELECTRONICS NV 342,860.00 40.98 EUR 14,052,117.10 4.51

TOTALENERGIES SE 322,371.00 62.31 EUR 20,086,937.01 6.45

VALEO 397,505.00 16.33 EUR 6,491,256.65 2.08

VIVENDI SE 1,469,366.00 8.30 EUR 12,189,860.34 3.91

WORLDLINE SA - W/I 126,667.00 26.65 EUR 3,375,675.55 1.08

Titres d'OPC 7,734,767.98 2.48

OPCVM et FIA à vocation générale destinés aux non professionnels et équivalents d´autres pays 
Etats membres de l´Union européenne 7,734,767.98 2.48

BNP PARIBAS CASH INVEST 3,367.209 2,297.09 EUR 7,734,767.98 2.48

Créances 776,392.52 0.25

Dettes -1,141,327.06 -0.37

Dépôts - -

Autres comptes financiers 95,718.20 0.03

TOTAL ACTIF NET EUR 311,423,675.10 100.00


